
 
 
 

 
Réseau ASRA  -  Aide aux Soignants de Rhône-Alpes 

 
 
 
Le Conseil Régional de l’Ordre des Médecins Rhône-Alpes, les huit Conseils Départementaux (Ain, 
Ardèche, Drôme, Isère, Loire, Rhône, Savoie, Haute-Savoie) et l’URPS Rhône-Alpes Médecins, 
membres fondateurs, ont uni leurs expériences pour prendre en charge leurs confrères confrontés à 
un épuisement professionnel et à ses conséquences.   
 
Les confrères de soutien, volontaires et formés à l’écoute, assurent une astreinte téléphonique 24h/24 
et 7j/7, pour aider et orienter les médecins en souffrance. 
 
Les personnes ressources (psychiatres, psychologues, addictologues, médecins du travail, avocats, 
conseillers juridiques et fiscaux, experts des violences conjugales ou les commissions ordinales 
d'Entraide) agissent en aval et dans les meilleurs délais pour répondre à la demande du confrère en 
difficulté. 
 
Depuis mai 2012, le réseau reçoit entre 5 et 10 appels par mois.  
 
Les partenaires institutionnels sont régulièrement mobilisés et complémentaires : la CARMF avec son 
Fonds d’Action Sociale, le Groupe Pasteur Mutualité, l’APSS ou l’AFEM. 
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Faites connaître le dispositif autour de vous ! 
 
 
 

Réseau ASRA Aide aux soignants de Rhône-Alpes

Epuisement professionnel, addiction, besoin d’aide…

Nous sommes tous concernés

0805 62 01 33

Un confrère vous écoute
24 heures sur 24

Nous contacter par e-mail :

contact@reseau-asra.fr

0805 62 01 33

Aide aux soignants de Rhône-Alpes

www.reseau-asra.fr

 
 
 
 

CONSERVEZ CE DOCUMENT 
 


